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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 39, substituer aux mots : 

« conseil d’appui à la protection des cultures » 

les mots : 

« comité des solutions d’appui à la protection des cultures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article deux instaure un "comité des solutions d’appui à la protection des cultures" au paragraphe 
II. Le paragraphe V utilise pourtant l'expression "conseil d’appui à la protection des cultures". Cet 
amendement vise à corriger cette incohérence terminologique au sein du même article pour assurer 
une désignation uniforme et précise de l'entité concernée.


